
Doc. 13934
27 janvier 2016

L’accès à l’école et à l’éducation pour tous les enfants

Amendement1 n° 1

Dans le projet de résolution, au paragraphe 4.5, après les mots «enfants de migrants et», insérer les mots 
suivants :

«de demandeurs d’asiles, ainsi que».
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